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Département du VAL D'OISE
Arrondissement de SARCELLES

COMITÉ SYNDICAL DU MERCREDI U DÉCEMBRE 2019

DÉLIBÉRATION N° 2019-132

ASSAINISSEMENT

14 - Demande de subvention auprès de PAgence de ITau Seine-Normandie concernant le marché public
de travaux de réhabilitation des réseaux d'eaux usées et d'eaux pluviales du quartier le Bouteilier sur la

commune de LOUVRES (Opération n° 351 LOUV 105)

Le Comité du Syndicat Mixte pour PAménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne,
légalement convoqué le mercredi 04 décembre 2019, s'est réuni le mercredi 11 décembre 2019 à la salle des
fetes de BONNEUIL-EN-FRANCE, 11 Chemin de la Voirie - 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE, sous la
Présidence de Guy MESSAGER, Président et Maire honoraire de la Commune de LOUVRES

L'an deux mille dix-neuf, le onze décembre à neuf heures,

Date de la convocation : Le mercredi 04 décembre 2019

Nombre de délégués titulaires en exercice : 70
Nombre de délégués suppléants en exercice : 70
Nombre de délégués formant le quorum minimum : 36
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndicat
Vice-Président(e)s présent(e)s : Didier GUEVEL, Vice-Président - Maurice MAQUIN, Vice-Président - Alain
BOURGEOIS, Vice-Président - Gérard SAINTE BEUVE, Vice-Président - Anita MANDIGOU, Vice-
Présidente - Gilles MENAT, Vice-Président - Jean-Luc HERKAT, Vice-Président - Marie-Claude CALAS,
Vice-Présidente

Secrétaire de séance : Patrice GEBAUER - Délégué de la Commune de LE THILLAY

43 présent(e)s
Dont 42 présent(e)s avec droit de vote formant le quorum
CARPE :

Joël DELCAMBRE et Tony FIDAN (Commune d'ARNOUVILLE), Jean-Luc HERKAT (Commune de
BONNEUIL-EN-FRANCE), Marie-Claude CALAS (Commune de BOUQUEVAL), Marcel BOYER
(Commune d'ÉCOUEN), Roland PY (Commune de FONTENAY-EN-PARISIS), Isabelle MEKEDICHE
(Commune de GARGES-LÈS-GONESSE), Jean-Michel DUBOIS et Christian CAURO (Commune de
GONESSE), Anita MANDIGOU et Claudine FLESSATI (Commune de GOUSSAINVILLE), Robert
DESACHY et Francis COLOMIES (Commune de LE MESNIL-AUBRY), Didier GUEVEL et Marcel HINIEU
(Commune de LE PLESSIS-GASSOT), Gérard SAINTE BEUVE et Patrice GEBAUER (Commune de LE
THILLAY), Guy MESSAGER (Commune de LOUVRES). Nicole BERGERAT (Commune de PUISEUX-EN-
FRANCE), Bernard VERMEULEN et Patrick LEPEUVE (Commune de ROISSY-EN-FRANCE), Richard
ZADROS et David DUPUTEL (Commune de SAINT-WITZ), Alain GOLETTO (Commune de VÉMARS),
Maurice MAQUIN et Maurice BONNARD (Commune de VILLIERS-LE-BEL)
C3PF:

Gilles MENAT (Commune de BAILLET-EN-FRANCE), Jean-Claude BARRUET (Commune de MAREIL-EN-
FRANCE), Geneviève BENARD-RAISIN et Jean-Pierre LARIDAN (Commune de MONTSOULT)
CAPV :

Claude ROUYER (Commune d'ATTAINVILLE), Gilles BELLOIN et Joëlle POTIER (Commune de
BOUFFÉMONT), Paul-Édouard BOUQUIN et Marie-France MOSOLO (Commune de DOMONT),
Alain BOURGEOIS et Jean-Robert POLLET (Commune d'ÉZANVILLE), Jean-Pierre LECHAPTOIS
et Sylvain MAURAY (Commune de MOISSELLES), Jean-Pierre DAUX (Commune de MONTMORENCY),
Jean-Yves THIN (Commune de PISCOP), Roger GAGNE (Commune de SAINT-BRICE-SOUS-FORÉT)
Formant la majorité des membres en exercice.

Et 1 présent(e) sans droit de vote
CARPF:

Marie-Hélène DAUPTAIN (Commune de SAINT-WITZ)



ASSAINISSEMENT

14—Demandede subvention auprès de PAgence de PEau Seine-Normandie concernant le marché public
de travaux de réhabilitation des réseaux d'eaux usées et d'eaux pluviales du quartier le Bouteiller sur la

commune de LOUVRES (Opération n° 351 LOUV105)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Le SIAH envisage de réaliser des travaux de réhabilitation des réseaux d'eaux usées et d'eaux pluviales situées
dans le quartier du Grand Bouteiller sur la commune de LOUVRES suite aux conclusions des inspections
télévisées réalisées sur ce secteur. Les travaux envisagés seront soit en réhabilitation par l'intérieur soit en
tranchée ouverte. Les branchements font l'objet d'une inspection télévisuelle complémentaire.

Le réseau d'eaux usées communal de diamètre 200 millimètres d'un linéaire total de 2 840 mètres linéaires en
amiante-ciment sur le quartier du Grand Boxrteiller sera chemisé à 90 %. 178 mètres linéaires de réseau (soit
6 %) seront remplacés en tranchée ouverte et les 117mètres linéaires n'ont pas été inspectés à ce jour par un
souci d'accessibilité et de contact avec le syndic.

Le réseau d'eaux pluviales communal composé de différents diamètres (du diamètre 300 millimètres au diamètre
500 millimètres) d'un linéaire total de 2 664 mètre sera chemisé à 80 % et 20 % seront remplacés en tranchée
ouverte.

Les travaux seront séparés en deux phases. La première phase programmée en 2020 concerne les travaux de
l'avenue du Roussîllon et de ses squares, celle-ci sera la tranche ferme des travaux de l'opération (351-105A). La
seconde phase (351-105B) est envisagée en 2021 et elle concerne les travaux sur l'avenue de Provence et de ses
squares.

Le délai d'exécution de chaque phase des travaux est fixé à 6 mois. La période de préparation de chacune des
phases sera à minima de 8 semaines.

Estimation des montants des travaux :
- I

Les travaux sont estimés à environ 1 985 000,00 €Hr pour la partie en réhabilitation par l'intérieur,
à 1390 000,00 € HT pour les travaux en tranchée ouyerte et estimé à environ 493 000,00 € HT pour la
réhabilitation des branchements, soit un total d'environ 3 998 000 € HT/^ compris dépenses connexes de
130 000,00 € HT). ' - ...... • / '

Ces travaux sont inscrits dans le schéma directeur d'assainissement de la commune de LOUVRES.

Le marché sera lancé selon une procédure d'appel d'offres ouvert, conformément aux articles L. 2124-1,
L. 2124-2 et R. 2124-ldu Code de la commande publique.

Les crédits sontprévus au budget principal relatifaux compétences assainissement eaux pluviales et GÉMAPI,
chapitre 23, article 2315 et au budget annexe assainissement, chapitre 23, article 2315.

CECI EXPOSÉ

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Gérard SAINTE BEUVE,

Vu le Code généra! des collectivités territoriales,

Vu le Code de la commande publique, et notamment ses articles L. 2124-1, L. 2124-2 et R. 2124-1,

Considérant la nécessité de demander une subvention auprès de l'Agence de l'Eau Seine-Normandie, dans le
respect de la charte qualité,



ASSAINISSEMENT

14 _ Demande de subvention auprès de l'Agence de l'Eau Seine-Normandie concernant le marché public
de travaux de réhabilitation des réseaux d'eaux usées et d'eaux pluviales du quartier le Bouteiller sur la

commune de LOUVRES (Opération n° 351 LOUV 105)

LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET, À L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

1- Approuve la demande de subvention travaux auprès de l'Agence de l'Eau Seine-Normandie
relative à la réalisation des travaux de réhabilitation des réseaux communaux d'eaux usées et

d'eaux pluviales sur le quartier du Grand Bouteiller sur la comraime de LOUVRES
(Opération n° 351-105), dans le respect de la charte qualité de l'Agence de l'Eau,

jl- Prend acte que le montant des travaux est estimé de 2 013 000,00 € HT en eaux usées hors
dépenses connexes des opérations, de 1 855 000,00 € HT en eaux pluviales hors dépenses connexe
des opérations, soit un total (EU+EP) de 3 868 000,00 € HT en eaux usées et eaux pluviales hors
dépenses connexes des opérations et un total (EU+EP) de 3 998 000,00 € HT en eaux usées et eaux
pluviales, y compris dépenses connexes des opérations,

3- Prend acte que les crédits sont prévus au budget principal relatif aux compétences assdnîssement
eaux pluviales et GÉMAPI, chapitre 23, article 2315 et au budget annexe assainissement,
chapitre 23, article 2315,

4- Et autorise le Président à signer tous les actes relatifs à cette demande de subvention.

BONNEUIL-EN-FRANCE, le mercredi 11 décembre 2019

Guy MESSAGER,

Sîgt
is:

JJ
Président du

Maire honoraire de LOUVRES.

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de
légalité le : &1-J 2. | _t.
Affichée le :

Retirée le :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.


